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Le Courrier, un média allié
Depuis 2005, fidèle à notre singularité, nous proposons  
à nos abonné-e-s une rubrique «Égalité».

Marrainez vos proches,  
offrez un journal engagé
Jusqu’au 8 mars 2021, nous vous offrons le hors-série  
«Tous égales» pour tout nouvel essai Web 2 mois (19 Frs).

Plainte contre la 
médecin cantonale

Covid X Les décisions de qua-
rantaine concernant l’ensemble 
des élèves d’une école privée 
ont été envoyées groupées à 
tous leurs parents.

«Le Service du médecin canto-
nal souffre-t-il d’un burn-out?» 
s’interroge Yves Nidegger. 
Avocat de deux enfants pla-
cés en quarantaine il y a une 
dizaine de jours, l’homme de 
loi et conseiller national UDC 
annonce que ses clients ont dé-
posé une plainte pénale contre 
Aglaé Tardin pour «violation 
du secret médical et du secret 
de fonction». 

Fin janvier, ce garçon et 
cette fille de 5 ans et 7 ans ont 
en effet été sommés de rester 
chez eux comme tous les autres 
élèves de l’école Brechbühl, un 
établissement privé du quartier 
de l’église russe, fermé par les 
autorités à la suite de l’appa-
rition de plusieurs cas positif 
de Covid. «La décision de pla-
cement en quarantaine a été 
reçue par mail, explique Yves 
Nidegger. Elle se trouvait dans 
un document en pièce jointe. 
Le problème est que dans ce 
PDF étaient réunies de manière 
incompréhensible les décisions 
visant chacun des 146 élèves 
de l’école. Les données médi-
cales et administratives appar-
tenant à mes clients ont ainsi 
été envoyées à 300 personnes, 
soit chacun des deux parents 
de tous les enfants fréquentant 
l’établissement. Il s’agit là d’une 
flagrante violation de secret de 
fonction de la part de la médecin 
cantonale, Aglaé Tardin, qui a 
signé le courrier.»

Responsable de la commu-
nication du Département de 
la sécurité, de l’emploi et de la 
santé (DSES), Laurent Paoliello 
affirme ne pas avoir eu connais-
sance du dépôt d’une plainte. Il 
reconnaît par contre que le Ser-
vice du médecin cantonal a ré-
alisé une «maladresse involon-
taire» en envoyant les décisions 
de quarantaine regroupées 
dans un même document. «Ce 
courrier ne contenait cepen-
dant aucune information mé-
dicale hormis le fait de dire que 
les destinataires avaient été en 
contact avec quelqu’un testé po-
sitif», assure Laurent Paoliello. 
Le responsable de la communi-
cation affirme aussi qu’un mail 
d’excuses avec le document in-
dividuel a été envoyé quinze mi-
nutes plus tard, dès l’erreur dé-
couverte. GUSTAVO KUHN
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Les partisans de la piétonisation de Rive, couplée à la création d’un parking  
en sous-sol, défendent l’attractivité d’un projet respectant toutes les mobilités

«Clé-de-Rive apportera 
dynamisme et convivialité»

RACHAD ARMANIOS

Mobilité X  Les part isans 
du paquet ficelé comprenant 
la piétonisation de Rive et la 
construction d’un parking de 
six niveaux en sous-sol donnent 
de la voix. Ce projet, soumis au 
vote des citoyens de la Ville de 
Genève le 7 mars, offrira convi-
vialité et dynamisme écono-
mique à la cité, promettent-ils.

Jean-Marc Guinchard, dé-
puté et ex-président du Grand 
Conseil, se réjouit, au terme de 
trois ans de travaux, de se pro-
mener au centre-ville «en sé-
curité» et en déambulant entre 
les terrasses de bistrot. «Depuis 
vingt ans que je vis à Rive, je 
constate le chaos du trafic. Les 
habitants et les visiteurs pour-
ront enfin respirer en surface 
grâce au réaménagement d’un 
périmètre de 33 000 m2 qui fera 
basculer Genève dans une nou-
velle ère.» 

Sophie Dubuis, présidente de 
la Fédération du commerce ge-
nevois et de Genève Tourisme, 
voit dans le projet une aubaine 
pour permettre aux commer-
çants de rebondir, eux qui sont 
frappés par les fermetures liées 
à la pandémie, le tourisme 
d’achat et les ventes en ligne. 
Le parking permettra aussi de 
supporter la concurrence des 
centres commerciaux périphé-

riques, tout en répondant aux 
besoins d’une partie des tou-
ristes. Un secteur, lui aussi en 
souffrance, qui a une véritable 
carte à jouer grâce à un centre 
ville véritablement attractif, 
ajoute-t-elle. 

Directeur de la Chambre de 
commerce immobilière et dépu-
té PLR, Vincent Subilia défend 
la création d’emplois grâce aux 
treize rues piétonnes (à priorité 
piétonne, pour être exact) qui 
stimuleront le commerce. Le 
parking, ajoute-t-il, marquera 
«la fin de la recherche aléatoire 
de places». Les études d’impact 
indiquent une diminution de 
la pollution, y compris sonore, 
affirme M. Guinchard.

Guillaume Barazzone  
en soutien
Christian Gottschall, membre 
du comité de l’association de 
propriétaires Pic Vert, se réjouit 

de la piétonisation, véritable 
«transition vers une mobilité 
plus durable», affirmant toute-
fois que celle-ci doit se faire en 
tenant compte des besoins des 
automobilistes. Sébastien De 
Carlo, pour les Vert’libéraux de 
la Ville de Genève, abonde dans 
ce sens: «La liberté individuelle 
doit être respectée, on doit pou-
voir être piéton le matin, cy-
cliste à midi et automobiliste 
le soir.» Il insiste ensuite sur le 
fait que le parking, largement 
équipé en bornes électriques, 
ira dans le sens de l’électrifica-
tion exponentielle du parc au-
tomobile. 

Ancien conseil ler admi-
nistratif PDC, Guillaume Ba-
razzone rappelle que le par-
king, en compensant les places 
biffées en surface, permettra 
d’en supprimer dans un rayon 
de 500 mètres, résolvant beau-
coup de points noirs au-delà du 

secteur de Rive, par exemple 
pour rendre des pistes cyclables 
continues. Ou pour replanter 
des arbres au boulevard Hel-
vétique. Avec 398 places pour 
deux-roues, le parking répon-
dra au phénomène croissant des 
motos squattant les trottoirs, 
ajoute-t-il, tout en offrant des 
places sécurisées pour les vélos 
électriques. 

E n écho au x propos du 
conseiller d’Etat Serge Dal Bus-
co dans la Tribune de Genève, les 
partisans insistent sur l’obli-
gation de compenser les places 
éliminées en surface au regard 
de la loi pour une mobilité co-
hérente et équilibrée (LMCE). 
Sans le parking, la piétonisation 
exigerait d’en compenser 111, 
selon les opposants, et 200, se-
lon les services du Département 
cantonal des infrastructures. 
Et ce, sans parler de l’initiative 
que les référendaires ont dépo-

sée pour une zone piétonne plus 
ambitieuse… Et les nombreux 
parkings alentour seraient déjà 
bien utilisés, selon les partisans 
de Clé-de-Rive.

Au-delà des calculs d’épi-
cier, faut-il vraiment demander 
au peuple de voter en fonction 
des lois ou plutôt adapter les 
lois aux injonctions des urnes, 
qui semblent toujours plus te-
nir compte de l’urgence clima-
tique? «La LMCE vient d’être 
adaptée en votation populaire», 
rétorque Sébastien De Carlo. 
Pour Daniel Sormanni, député 
et conseiller municipal MCG, re-
fuser l’actuel compromis, fruit 
d’une discussion de douze ans, 
signifiera enterrer toute piéto-
nisation durant au moins dix à 
vingt ans, à l’instar de la place 
Neuve, restée en l’état après le 
refus de son réaménagement 
couplé à un parking en sous-sol 
il y a vingt ans. I
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Selon les partisans, le parking permettra de concilier les besoins des piétons, des cyclistes et des automobilistes. JPDS

«Le projet 
permettra aux 
commerçants  
de rebondir»  
 Sophie Dubuis
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